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status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
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* 
*     * 
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partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregistrement 
d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce dernier ne l'a 
pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information..

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 521. Multilateral No 521. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE SPECIALIZED 
AGENCIES. NEW YORK, 21 NOVEMBER 
1947 [United Nations, Treaty Series, vol. 33, 
I-521.] 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉ-
CIALISÉES. NEW YORK, 21 NOVEMBRE 
1947 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
33, I-521.] 

 
ANNEX XVIII - WORLD TOURISM ORGANIZA-

TION (WTO) - TO THE CONVENTION ON THE 
PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE SPE-
CIALIZED AGENCIES. JEJU, 30 JULY 2008 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2527, 
A-521.] 

ANNEXE XVIII - ORGANISATION MONDIALE 
DU TOURISME (OMT) - À LA CONVENTION 
SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INS-
TITUTIONS SPÉCIALISÉES. JEJU, 30 JUILLET 
2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2527, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 6 novembre 2015 

Date of effect: 6 November 2015 Date de prise d'effet : 6 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 6 novembre 2015 

 

APPLICATION APPLICATION 
Paraguay Paraguay 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 novembre 2015 

Date of effect: 11 November 2015 Date de prise d'effet : 11 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 novembre 2015 
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No. 1021. Multilateral No 1021. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF THE CRIME OF GEN-
OCIDE. PARIS, 9 DECEMBER 1948 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 78, I-1021.] 

CONVENTION POUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DU CRIME DE GÉNO-
CIDE. PARIS, 9 DÉCEMBRE 1948 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 78, I-1021.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 November 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 novembre 2015 

Date of effect: 1 February 2016 Date de prise d'effet : 1er février 2016 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 3 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 3 novembre 2015 
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No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 
ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 
(REVISED TEXT). THE HAGUE, 
9 OCTOBER 1951 AND 31 OCTOBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 220, 
I-2997.] 

STATUT DE LA CONFÉRENCE DE LA 
HAYE DE DROIT INTERNATIONAL 
PRIVÉ (TEXTE RÉVISÉ). LA HAYE, 
9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 
I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 11 June 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 11 juin 2015 
Date of effect: 11 June 2015 Date de prise d'effet : 11 juin 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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No. 3511. Multilateral No 3511. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
CULTURAL PROPERTY IN THE EVENT 
OF ARMED CONFLICT. THE HAGUE, 
14 MAY 1954 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 249, I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES BIENS CULTURELS EN CAS DE 
CONFLIT ARMÉ. LA HAYE, 14 MAI 1954 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 
I-3511.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
31 August 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 31 août 2015 

Date of effect: 30 November 2015 Date de prise d'effet : 30 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
30 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
30 novembre 2015 

 

 
PROTOCOL FOR THE PROTECTION OF CUL-

TURAL PROPERTY IN THE EVENT OF ARMED 
CONFLICT. THE HAGUE, 14 MAY 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 249, 
A-3511.] 

PROTOCOLE POUR LA PROTECTION DES BIENS 
CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ. LA 
HAYE, 14 MAI 1954 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 249, A-3511.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organiza-
tion: 31 August 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 31 août 2015 

Date of effect: 30 November 2015 Date de prise d'effet : 30 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organiza-
tion, 30 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
30 novembre 2015 
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No. 4173. Multilateral No 4173. Multilatéral 

CONVENTION RELATING TO CIVIL PRO-
CEDURE. THE HAGUE, 1 MARCH 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 286, 
I-4173.] 

CONVENTION RELATIVE À LA PROCÉ-
DURE CIVILE. LA HAYE, 1ER MARS 1954 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 286, 
I-4173.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  
_________ 

1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouverne-
ment du Royaume des Pays-Bas. 



Volume 3076, A-4789 

 10 

No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOP-
TION OF HARMONIZED TECHNICAL 
UNITED NATIONS REGULATIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIPMENT 
AND PARTS WHICH CAN BE FITTED 
AND/OR BE USED ON WHEELED VEHI-
CLES AND THE CONDITIONS FOR RE-
CIPROCAL RECOGNITION OF APPROV-
ALS GRANTED ON THE BASIS OF 
THESE UNITED NATIONS REGULA-
TIONS. GENEVA, 20 MARCH 1958 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES HARMO-
NISÉS DE L’ONU APPLICABLES AUX 
VÉHICULES À ROUES ET AUX ÉQUI-
PEMENTS ET PIÈCES SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUR LES 
VÉHICULES À ROUES ET LES CONDI-
TIONS DE RECONNAISSANCE RÉCI-
PROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLI-
VRÉES CONFORMÉMENT À CES RÈ-
GLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

ACCESSION ADHÉSION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 27 novembre 2015 

Date of effect: 26 January 2016 Date de prise d'effet : 26 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 27 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 27 novembre 2015 
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No. 4855. International Atomic En-
ergy Agency and United States of 
America 

No 4855. Agence internationale de 
l'énergie atomique et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT FOR CO-OPERATION BE-
TWEEN THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY AND THE UNITED 
STATES OF AMERICA. VIENNA, 11 MAY 
1959 [United Nations, Treaty Series, vol. 339, 
I-4855.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE. VIENNE, 11 MAI 
1959 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
339, I-4855.] 

 
THIRD AMENDMENT TO THE AGREEMENT FOR 

CO-OPERATION BETWEEN THE INTERNA-
TIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY AND THE 
UNITED STATES OF AMERICA. VIENNA, 
21 JANUARY 2014 

TROISIÈME AMENDEMENT À L'ACCORD DE 
COOPÉRATION ENTRE L'AGENCE INTERNA-
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. VIENNE, 
21 JANVIER 2014 

Entry into force: 6 June 2014 by notification, 
in accordance with article III 

Entrée en vigueur : 6 juin 2014 par notifica-
tion, conformément à l'article III 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 17 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
17 novembre 2015 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 

de l'énergie atomique. 
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No. 7625. Multilateral No 7625. Multilatéral 

CONVENTION ABOLISHING THE RE-
QUIREMENT OF LEGALISATION FOR 
FOREIGN PUBLIC DOCUMENTS. THE 
HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 527, I-7625.] 

CONVENTION SUPPRIMANT L'EXIGENCE 
DE LA LÉGALISATION DES ACTES PU-
BLICS ÉTRANGERS. LA HAYE, 
5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 527, I-7625.] 

OBJECTION TO THE ACCESSION OF TAJIKISTAN, 
PURSUANT TO ARTICLE 12 PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU TADJIKISTAN, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Austria Autriche 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 28 August 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 28 août 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er novembre 2015 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE ACCESSION OF TAJIKISTAN, 
PURSUANT TO ARTICLE 12 PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU TADJIKISTAN, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Belgium Belgique 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 6 August 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 6 août 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er novembre 2015 

 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OBJECTION TO THE ACCESSION OF TAJIKISTAN, 

PURSUANT TO ARTICLE 12, PARAGRAPH 2 
OBJECTION À L'ADHÉSION DU TADJIKISTAN, EN 

VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 
Germany Allemagne 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 26 August 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 26 août 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er novembre 2015 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 20 February 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 20 février 2015 
Date of effect: 31 October 2015 (The acces-

sion will have effect only as regards the re-
lations between Tajikistan and those Con-
tracting States which have not raised an 
objection to its accession.) 

Date de prise d'effet : 31 octobre 2015 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre le Tadjikistan et les États 
contractants qui n'auront pas élevé 
d'objection à son encontre.) 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: Netherlands, 1 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er novembre 2015 

 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
_________ 

1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouverne-
ment du Royaume des Pays-Bas. 
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WITHDRAWAL OF OBJECTION TO THE ACCESSION 
OF LIBERIA 

RETRAIT D'OBJECTION CONTRE L'ADHÉSION DU 
LIBÉRIA 

United States of America États-Unis d'Amérique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 20 May 2015 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 20 mai 2015 
Date of effect:  The convention entered into 

force between the United States of America 
and Liberia on 20 May 2015. 

Date de prise d'effet :  La Convention est 
entrée en vigueur entre les États-Unis 
d'Amérique et le Libéria le 20 mai 2015. 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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No. 9432. Multilateral No 9432. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SERVICE ABROAD 
OF JUDICIAL AND EXTRAJUDICIAL 
DOCUMENTS IN CIVIL OR COMMER-
CIAL MATTERS. THE HAGUE, 
15 NOVEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE À LA SIGNIFI-
CATION ET LA NOTIFICATION À 
L'ÉTRANGER DES ACTES JUDICIAIRES 
ET EXTRAJUDICIAIRES EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 658, I-9432.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 

 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

_________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouverne-

ment du Royaume des Pays-Bas. 
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No. 11378. International Atomic 
Energy Agency, Canada and In-
dia 

No 11378. Agence internationale de 
l'énergie atomique, Canada et 
Inde 

AGREEMENT BETWEEN THE INTERNA-
TIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY, 
THE GOVERNMENT OF CANADA AND 
THE GOVERNMENT OF INDIA RELAT-
ING TO SAFEGUARDS PROVISIONS. VI-
ENNA, 30 SEPTEMBER 1971 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 798, I-11378.] 

ACCORD ENTRE L'AGENCE INTERNA-
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 
LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE 
GOUVERNEMENT INDIEN CONCER-
NANT DES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX GARANTIES. VIENNE, 
30 SEPTEMBRE 1971 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 798, I-11378.] 

 
ARRANGEMENT BETWEEN THE INTERNATION-

AL ATOMIC ENERGY AGENCY, THE GOV-
ERNMENT OF CANADA AND THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF INDIA CONCERN-
ING THE SUSPENSION OF THE APPLICATION 
OF SAFEGUARDS TO INDIA. VIENNA, 
16 MARCH 2015 AND 20 MARCH 2015 

ARRANGEMENT ENTRE L'AGENCE INTERNA-
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, LE 
GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE 
CONCERNANT LA SUSPENSION DE L'APPLI-
CATION DES GARANTIES EN INDE. VIENNE, 
16 MARS 2015 ET 20 MARS 2015 

Entry into force: 20 March 2015 by signature, 
in accordance with paragraph 3 

Entrée en vigueur : 20 mars 2015 par signa-
ture, conformément au paragraphe 3 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 17 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
17 novembre 2015 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF EVI-
DENCE ABROAD IN CIVIL OR COM-
MERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES À L'ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

_________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouverne-

ment du Royaume des Pays-Bas. 
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No. 12692. New Zealand and Inter-
national Atomic Energy Agency 

No 12692. Nouvelle-Zélande et 
Agence internationale de l'énergie 
atomique 

AGREEMENT BETWEEN NEW ZEALAND 
AND THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE APPLICA-
TION OF SAFEGUARDS IN CONNEC-
TION WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS. VIENNA, 29 FEBRUARY 1972 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 886, I-12692.] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RE-
LATIF À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR 
LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 29 FÉVRIER 
1972 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
886, I-12692.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN NEW ZEALAND AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY AMENDING THE PROTOCOL OF 
29 FEBRUARY 1972 TO THE AGREEMENT 
BETWEEN NEW ZEALAND AND THE INTER-
NATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN CON-
NECTION WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS. 
VIENNA, 18 DECEMBER 2013 AND 
24 FEBRUARY 2014 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE AMENDANT LE PROTOCOLE DU 
29 FÉVRIER 1972 À L'ACCORD ENTRE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE ET L'AGENCE INTER-
NATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELA-
TIF À L'APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 18 DÉCEMBRE 2013 ET 24 FÉVRIER 
2014 

Entry into force: 24 February 2014 by the ex-
change of the said letters, in accordance with 
their provisions 

Entrée en vigueur : 24 février 2014 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: New Zealand, 1 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Nou-
velle-Zélande, 1er novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 

de l'énergie atomique. 
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No. 13927. Netherlands and United 
Republic of Tanzania 

No 13927. Pays-Bas et République-
Unie de Tanzanie 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF TANZANIA CONCERNING 
THE EMPLOYMENT OF NETHERLANDS 
VOLUNTEERS. DAR ES SALAAM, 
23 NOVEMBER 1971 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 965, I-13927.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
TANZANIE RELATIF À L'EMPLOI DE 
VOLONTAIRES NÉERLANDAIS. DAR 
ES-SALAAM, 23 NOVEMBRE 1971 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 965, 
I-13927.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Date of effect: 11 September 2015 Date de prise d'effet : 11 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

France France 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 November 2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 25 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 25 novembre 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 9 November 
2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 9 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 9 novembre 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 9 November 
2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 9 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 9 novembre 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 9 November 
2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 9 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 9 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 9 novembre 2015 

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Sri Lanka Sri Lanka 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 November 2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 23 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 23 novembre 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 

L'ARTICLE 4 
Ukraine Ukraine 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 27 novembre 2015 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 27 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 27 novembre 2015 
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No. 15001. Multilateral No 15001. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION 
AND ENFORCEMENT OF DECISIONS 
RELATING TO MAINTENANCE OBLI-
GATIONS. THE HAGUE, 2 OCTOBER 
1973 [United Nations, Treaty Series, vol. 1021, 
I-15001.] 

CONVENTION CONCERNANT LA RE-
CONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION DE 
DÉCISIONS RELATIVES AUX OBLIGA-
TIONS ALIMENTAIRES. LA HAYE, 
2 OCTOBRE 1973 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1021, I-15001.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINATION OF 
ALL FORMS OF DISCRIMINATION 
AGAINST WOMEN. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION DE 
TOUTES LES FORMES DE DISCRIMI-
NATION À L'ÉGARD DES FEMMES. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1979 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, I-20378.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF RESERVATIONS MADE 
UPON ACCESSION 

RETRAIT PARTIEL DE RÉSERVES FORMULÉES 
LORS DE L'ADHÉSION 

Democratic People's Republic of Korea République populaire démocratique de 
Corée 

Notification deposited with the Secretary-
General of the United Nations: 
23 November 2015 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2015 

Date of effect: 23 November 2015 Date de prise d'effet : 23 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 23 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 23 novembre 2015 

 

 
[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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No. 21602. Union of Soviet Socialist 
Republics and Austria 

No 21602. Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Autriche 

AGREEMENT BETWEEN THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS AND 
THE REPUBLIC OF AUSTRIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
ON INCOME AND PROPERTY. VIENNA, 
10 APRIL 1981 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1301, I-21602.] 

CONVENTION ENTRE L'UNION DES RÉ-
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ-
TIQUES ET LA RÉPUBLIQUE D'AU-
TRICHE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION SUR LES REVE-
NUS ET LE PATRIMOINE. VIENNE, 
10 AVRIL 1981 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1301, I-21602.] 

Termination in the relations between Austria 
and the Republic of Belarus in accordance 
with: 

Abrogation dans les rapports entre l'Autriche 
et la République du Bélarus conformément 
à : 

53052. Convention between the Government 
of the Republic of Austria and the Govern-
ment of the Republic of Belarus for the 
avoidance of double taxation with respect to 
taxes on income and on property (with proto-
col). Minsk, 16 May 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3073, I-53052.] 

53052. Convention entre le Gouvernement 
de la République d'Autriche et le Gouver-
nement de la République du Bélarus tendant 
à éviter la double imposition en matière 
d'impôts sur le revenu et sur le capital (avec 
protocole). Minsk, 16 mai 2001 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3073, I-53052.] 

Entry into force: 9 March 2002 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Austria, 12 November 2015 

Entrée en vigueur : 9 mars 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-
triche, 12 novembre 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 12 November 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
12 novembre 2015 
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No. 21618. Multilateral No 21618. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON MAIN IN-
TERNATIONAL TRAFFIC ARTERIES 
(AGR). GENEVA, 15 NOVEMBER 1975 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1302, 
I-21618.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LES GRANDES 
ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL 
(AGR). GENÈVE, 15 NOVEMBRE 1975 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1302, 
I-21618.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX II TO THE EUROPE-

AN AGREEMENT ON MAIN INTERNATIONAL 
TRAFFIC ARTERIES (AGR). GENEVA, 
25 NOVEMBER 2015 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE II DE L'ACCORD 
EUROPÉEN SUR LES GRANDES ROUTES DE 
TRAFIC INTERNATIONAL (AGR). GENÈVE, 
25 NOVEMBRE 2015 

Entry into force: 25 November 2015 Entrée en vigueur : 25 novembre 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 25 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
25 novembre 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the Secre-
tariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et 
à la pratique du Secrétariat en matière de publica-
tion. 
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No. 22071. New Zealand and Cana-
da 

No 22071. Nouvelle-Zélande et Ca-
nada 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF NEW ZEALAND AND THE 
GOVERNMENT OF CANADA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. WELLINGTON, 13 MAY 
1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1324, 
I-22071.] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN 
VUE D'ÉVITER LES DOUBLES IMPOSI-
TIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR 
LE REVENU. WELLINGTON, 13 MAI 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1324, I-22071.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

53059. Convention between New Zealand 
and Canada for the avoidance of double taxa-
tion and the prevention of fiscal evasion with 
respect to taxes on income (with protocols). 
Wellington, 3 May 2012 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 3073, I-53059.] 

53059. Convention entre la Nouvelle-
Zélande et le Canada en vue d'éviter les 
doubles impositions et de prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
(avec protocoles). Wellington, 3 mai 2012 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3073, 
I-53059.] 

Entry into force: 26 June 2015 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: New Zealand, 18 November 2015 

Entrée en vigueur : 26 juin 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Nou-
velle-Zélande, 18 novembre 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 18 November 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
18 novembre 2015 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD ABDUC-
TION. THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1343, 
I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ukraine Ukraine 
Receipt by the Government of the Nether-

lands: 16 October 2015 
Réception par le Gouvernement néerlan-

dais : 16 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 

 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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No. 22516. Netherlands and Guin-
ea-Bissau 

No 22516. Pays-Bas et Guinée-
Bissau 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE RE-
PUBLIC OF GUINEA-BISSAU CONCERN-
ING THE EMPLOYMENT OF NETHER-
LANDS VOLUNTEERS IN GUINEA-
BISSAU. BISSAU, 15 APRIL 1981 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22516.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE 
GUINÉE-BISSAU CONCERNANT L'EM-
PLOI DE VOLONTAIRES NÉERLAN-
DAIS. BISSAU, 15 AVRIL 1981 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, I-22516.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Date of effect: 16 August 2015 Date de prise d'effet : 16 août 2015 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 30 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 30 novembre 2015 

 

  



Volume 3076, A-27531 

 125 

No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON A COM-
MUNICATIONS PROCEDURE. NEW YORK, 
19 DECEMBER 2011 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2983, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT ÉTA-
BLISSANT UNE PROCÉDURE DE PRÉSENTA-
TION DE COMMUNICATIONS. NEW YORK, 
19 DÉCEMBRE 2011 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2983, A-27531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
12 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 novembre 2015 

Date of effect: 12 February 2016 Date de prise d'effet : 12 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 12 novembre 2015 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVER-
SITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIO-
LOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, 
I-30619.] 

 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES DÉ-
COULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF À 
LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLO-
GIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Pakistan Pakistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 23 novembre 2015 

Date of effect: 21 February 2016 Date de prise d'effet : 21 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 November 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 23 novembre 2015 
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No. 32963. International Atomic 
Energy Agency and St. Kitts and 
Nevis 

No 32963. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Saint-Kitts-
et-Nevis 

AGREEMENT BETWEEN THE INTERNA-
TIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
AND SAINT KITTS AND NEVIS FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. VIENNA, 10 JULY 1995, 
AND BASSETERRE, 7 MAY 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1929, I-32963.] 

ACCORD ENTRE L'AGENCE INTERNA-
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET 
SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 10 JUILLET 1995, 
ET BASSETERRE, 7 MAI 1996 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1929, I-32963.] 

 
PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN SAINT KITTS AND NEVIS AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS (WITH ANNEXES). BASSETERRE, 
16 APRIL 2014, AND VIENNA, 19 MAY 2014 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
SAINT-KITTS-ET-NEVIS ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). BASSETERRE, 16 AVRIL 
2014, ET VIENNE, 19 MAI 2014 

Entry into force: 19 May 2014 by signature, in 
accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 19 mai 2014 par signature, 
conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 

de l'énergie atomique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L’ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS DU 2 NOVEMBRE 1987 ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

La Nouvelle-Zélande et la République fédérale d’Allemagne, 
Considérant qu’un Protocole additionnel à l’Accord relatif aux transports aériens du 

2 novembre 1987 entre la Nouvelle-Zélande et la République fédérale d’Allemagne améliorera la 
sécurité aérienne, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’Accord relatif aux transports aériens du 2 novembre 1987 entre la Nouvelle-Zélande et la 
République fédérale d’Allemagne est complété par l’article 11a ci-après. 

« Article 11a 

1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité adoptées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne les installations et services 
aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l’exploitation des entreprises désignées. Si, à la suite 
de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie contractante n’adopte ni 
n’assure effectivement le suivi de normes et d’exigences de sécurité dans ces domaines qui soient 
au moins équivalentes aux normes minimales qui peuvent être en vigueur conformément à la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, l’autre Partie contractante sera informée de 
ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à ces normes 
minimales, et l’autre Partie contractante prendra les mesures correctives appropriées. Si l’autre 
Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un délai raisonnable et, en tout état 
de cause dans un délai de 15 jours, l’application du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord 
est justifiée. 

2) Lorsqu’une action immédiate est essentielle à la sécurité de l’exploitation d’une 
entreprise, une Partie contractante peut prendre des mesures en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 4 du présent Accord avant les consultations. 

3) Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus est interrompue dès que l’autre Partie contractante se conforme aux dispositions du 
présent article en matière de sécurité. » 

Article 2 

L’Accord et le présent Protocole sont interprétés et appliqués comme un seul et même 
instrument. 
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Article 3 

Le présent Protocole entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Gouvernements de 
la Nouvelle-Zélande et de la République fédérale d’Allemagne s’informent, par un échange de 
notes, de l’accomplissement de leurs exigences constitutionnelles requises à cet effet. 

FAIT à Wellington, le 12 novembre 1997, en double exemplaire en langues anglaise et 
allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
JENNY SHIPLEY 

Minister of Transport 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
EBERHARD NOLDEKE 

German Ambassador to New Zealand 
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[ TEXT IN INDONESIAN – TEXTE EN INDONÉSIEN ]* 

 

_________ 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Bali, le 6 octobre 2013 

Monsieur le Directeur général, 
 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord relatif aux transports aériens réguliers entre le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République d’Indonésie, fait à 
Djakarta le 27 mai 1988 (« Accord »), et au Mémorandum d’accord conclu entre les représentants 
des autorités aéronautiques de la Nouvelle-Zélande et de l’Indonésie le 8 novembre 2012 
(« Mémorandum d’accord »). 

Conformément aux considérations consignées dans le Mémorandum d’accord et selon 
l’article 12  de  l’Accord, j’ai  l’honneur  de  confirmer, au  nom  du  Gouvernement  de  la  
Nouvelle-Zélande, que les dispositions existantes de l’Accord sont remplacées comme suit : 

– L’article 3 (Autorisations d’exploitation) est remplacé par l’article qui figure en pièce 
jointe 1 ; 

– L’article 4 (Suspension et résiliation) est remplacé par l’article qui figure en pièce 
jointe 2 ; 

– L’article 6 (Reconnaissance des certificats et des licences) est remplacé par l’article qui 
figure en pièce jointe 3 ; 

– L’article 9 (Tarifs) est remplacé par l’article qui figure en pièce jointe 4 ; 
– L’article 15 (Sécurité aérienne) est remplacé par l’article qui figure en pièce jointe 5 ; et 
– L’annexe est remplacée par l’annexe qui figure en pièce jointe 6. 
Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement de la République d’Indonésie, j’ai 

également l’honneur de confirmer que la présente lettre et votre lettre de confirmation en réponse 
constituent un accord amendant l’Accord, qui entre en vigueur à la date de votre lettre de 
confirmation, conformément à l’article 12 de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, les assurances de ma très haute considération. 
 

DAVID LESLIE TAYLOR 
Ambassadeur auprès de la République d’Indonésie 
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PIÈCE JOINTE 1 
DÉSIGNATION ET AUTORISATION DES ENTREPRISES DE TRANSPORT AÉRIEN 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation des services convenus sur les 
itinéraires spécifiés ainsi que de retirer ou de modifier ces désignations. 

2. À réception de cet avis de désignation, et de la demande de l’entreprise de transport 
aérien désignée, dans la forme et de la manière prescrites pour l’autorisation d’exploitation, 
chaque Partie accorde l’autorisation d’exploitation appropriée avec le minimum de délai de 
procédure, à condition : 

a. Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande : 
i. Qu’elle ait son lieu de constitution et le siège principal de son exploitation sur le 

territoire de la Partie qui l’a désignée ; et 
ii. Que le contrôle réglementaire effectif soit exercé par la Nouvelle-Zélande ; 

b. Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République 
d’Indonésie, que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette entreprise de 
transport aérien soient détenus par le Gouvernement de la République d’Indonésie, 
ou ses ressortissants. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à une entreprise 
de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante de prouver qu’elle dispose de qualifications 
remplissant les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement 
appliqués par ces autorités à l’exploitation des services aériens internationaux. 

4. Lorsqu’une entreprise de transport aérien est ainsi désignée et agréée, elle peut commencer à 
exploiter les services convenus, sous réserve que l’entreprise de transport aérien se conforme aux 
dispositions applicables du présent Accord. 
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PIÈCE JOINTE 2 
REFUS, RÉVOCATION ET LIMITATION DE L’AUTORISATION 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de refuser les 
autorisations visées à l’article 3 du présent Accord à une entreprise de transport aérien désignée 
par l’autre Partie contractante, de révoquer ou de suspendre ces autorisations ou d’imposer des 
conditions, à titre temporaire ou permanent : 

a) Si cette entreprise de transport aérien ne remplit pas les conditions requises par les 
autorités aéronautiques de cette Partie contractante en vertu des lois, règlements et 
règles normalement et raisonnablement appliqués par ces autorités conformément à 
la Convention ; 

b) En cas de non-observation, par ladite entreprise de transport aérien, des lois, 
règlements et règles de cette Partie contractante ; 

c) Dans le cas où la Partie contractante concernée n’est pas convaincue : 
i. Qu’une entreprise de transport aérien désignée par la Nouvelle-Zélande a 

son  lieu  de  constitution  et  le siège principal de son exploitation en 
Nouvelle-Zélande ; et 

ii. Que le contrôle réglementaire effectif d’une entreprise de transport aérien 
désignée  par  la  Nouvelle-Zélande  est  assuré par des autorités de la 
Nouvelle-Zélande ; 

iii. Que la propriété substantielle et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien désignée sont détenus par le Gouvernement de la République d’Indonésie 
ou ses ressortissants ; 

d) Si l’entreprise de transport aérien ne fonctionne pas dans les conditions prescrites par 
le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient essentielles à la prévention de nouvelles 
infractions aux lois, règlements et règles visés plus haut, les droits énoncés au paragraphe 1 du 
présent article ne sont exercés qu’après que les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante aient été consultées conformément à l’article 12 du présent Accord. 
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PIÈCE JOINTE 3 
SÉCURITÉ 

1. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité adoptées 
à l’égard d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie en ce qui concerne 
les installations et services aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l’exploitation de 
l’entreprise de transport aérien désignée ou des entreprises de transport aérien désignées. 
Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la demande ou dans un délai plus long 
convenu entre les Parties. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie découvre que des normes de sécurité dans 
les domaines visés au paragraphe 1 qui satisfassent aux normes en vigueur conformément à la 
Convention ne sont pas assurées et effectivement suivies à l’égard d’une entreprise de transport 
aérien désignée ou d’entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, l’autre Partie sera 
informée de ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à 
ces normes minimales. L’autre Partie prendra alors les mesures correctives appropriées qui 
s’imposent. 

3. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou d’imposer des limites à l’autorisation 
d’exploitation d’une entreprise de transport aérien désignée ou des entreprises de transport aérien 
désignées par l’autre Partie si cette dernière ne prend pas les mesures correctives appropriées dans 
un délai de 30 jours. 

4. Il est convenu que tout aéronef exploité par une entreprise de transport aérien 
d’une Partie sur des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie peut, 
lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie, faire l’objet d’un contrôle à bord et autour de 
l’aéronef par les représentants autorisés de l’autre Partie en vue de vérifier la validité des 
documents de l’aéronef et de son équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef et de son 
équipement (dénommé « inspection sur piste » dans le présent article), à condition que cela 
n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

5. Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste soulève : 
– De sérieuses inquiétudes quant à la conformité d’un aéronef ou de l’exploitation 

d’un aéronef avec les normes minimales en vigueur conformément à la Convention ; 
ou 

– De sérieuses inquiétudes quant au défaut d’adoption et de suivi effectifs des normes 
de sécurité en vigueur conformément à la Convention ; 

la Partie qui procède à l’inspection est libre, aux fins de l’article 33 de la Convention, de conclure 
que les exigences qui ont régi la délivrance ou la validation du certificat ou des licences 
concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef ou que les exigences suivant lesquelles 
l’aéronef est exploité ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales en vigueur 
conformément à la Convention. 

6. Si l’accès aux fins de la réalisation d’une inspection sur piste d’un aéronef exploité par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie conformément au paragraphe 4 du présent article 
est refusé par un représentant de cette entreprise de transport aérien, l’autre Partie est libre 
de déduire qu’il existe de sérieuses préoccupations du type visé au paragraphe 5 du présent article 
et de tirer les conclusions visées dans ce même paragraphe. 

7. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de modifier l’autorisation d’exploitation 
d’une entreprise de transport aérien ou des entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
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immédiatement si la première Partie conclut, que ce soit à la suite d’une inspection sur piste, 
d’une série d’inspections sur piste, d’un refus d’accès pour l’inspection sur piste, de consultations 
ou autrement, qu’une action immédiate est essentielle pour la sécurité de l’exploitation 
d’une entreprise de transport aérien. 

8. Toute mesure prise par une Partie conformément aux paragraphes 3 ou 7 du présent 
article est abandonnée dès que les faits motivant cette mesure cessent d’exister. 
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PIÈCE JOINTE 4 
TARIFS 

1. Les tarifs relatifs aux services convenus exploités par l’entreprise de transport aérien 
désignée ou par les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont fixés par 
chaque entreprise de transport aérien désignée sur la base de ses considérations commerciales du 
marché à des taux raisonnables, en tenant dûment compte de tous les éléments d’appréciation, y 
compris le coût de l’exploitation et un bénéfice raisonnable. 

2. Les tarifs fixés en vertu du paragraphe 1 peuvent devoir être déposés par l’entreprise de 
transport aérien désignée ou par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie auprès 
des autorités aéronautiques de l’autre Partie. Le dépôt par l’entreprise de transport aérien désignée 
ou par les entreprises de transport aérien désignées peut être requis au plus tard 30 jours avant la 
date d’entrée en vigueur proposée. 

3. Nonobstant ce qui précède, chaque Partie a le droit d’intervenir de façon à : 
a) Prévenir les tarifs dont l’application constitue un comportement anticoncurrentiel 

qui a pour effet ou est susceptible d’avoir pour effet ou est censé avoir pour effet de 
paralyser un concurrent ou d’exclure un concurrent d’un itinéraire ; 

b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessifs ou restrictifs en raison d’un 
abus d’une position dominante ; et 

c) Protéger  les  entreprises  de  transport aérien contre des tarifs prédateurs ou 
artificiellement bas. 

4. Aux fins énoncées au paragraphe 3 du présent article, les autorités aéronautiques d’une 
Partie peuvent demander aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie de fournir 
des renseignements concernant l’établissement des tarifs. 
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PIÈCE JOINTE 5 
SÛRETÉ DE L’AVIATION 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les deux 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. 
Sans limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, faite à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, faite à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole fait à Montréal le 
24 février 1988 et de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins 
de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 ainsi que de toute autre convention relative à la 
sûreté de l’aviation civile à laquelle les deux Parties adhèrent. 

2. Les deux Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire 
pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations 
et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les deux Parties, dans leurs relations mutuelles, se conforment à toutes les normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées qui ont été établies par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui sont désignées comme annexes à la 
Convention ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants 
d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur 
territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions relatives à la sûreté que l’autre Partie 
prescrit pour l’entrée sur son territoire et pour la sortie de son territoire, et à prendre les mesures 
appropriées pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, 
de leurs bagages et de leurs bagages à main, ainsi que du fret et des provisions de bord, avant et 
pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi avec bienveillance toute 
demande que lui adresse l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient 
prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les deux Parties s’entraident en 
facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et 
sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 
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6. Si une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie s’est écartée des 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation du présent article, les autorités aéronautiques de 
cette Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours suivant la date de cette demande 
constituera un motif pour refuser, révoquer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation 
d’exploitation de l’entreprise de transport aérien désignée ou des entreprises de transport aérien 
désignées de cette Partie. Si une urgence le justifie, l’une ou l’autre Partie peut prendre des 
mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

7. Toute mesure prise conformément au paragraphe 6 est abandonnée dès que l’autre Partie 
se conforme aux dispositions du présent article. 
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PIÈCE JOINTE 6 

ANNEXE 

Section I 
 

1. Itinéraires devant être desservis dans les deux sens par l’entreprise de transport aérien 
désignée par la République d’Indonésie : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
Points en Indonésie Trois points à désigner Auckland, Wellington, 

Christchurch et deux 
autres points à désigner 

Trois points à désigner 

 
2. L’entreprise de transport aérien désignée par la République d’Indonésie peut, lors de tout 

vol ou de tous les vols, ne pas faire escale à l’un quelconque des points ci-dessus, sous réserve que 
les services convenus sur cet itinéraire partent du territoire de cette Partie contractante et y 
aboutissent. 

3. Les points à désigner à la discrétion de la République d’Indonésie sont notifiés deux mois 
avant les opérations. Tout changement apporté aux points désignés fera l’objet d’un échange de 
lettres entre les autorités aéronautiques. 

 
Section II 

1. Itinéraires devant être desservis dans les deux sens par l’entreprise de transport aérien 
désignée par la Nouvelle-Zélande : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
Points situés en 
Nouvelle-Zélande 

Trois points à désigner Djakarta, Denpasar et 
trois autres points à 
désigner 

Trois points à désigner 

 
2. L’entreprise de transport aérien désignée par la Nouvelle-Zélande peut, lors de tout vol 

ou de tous les vols, ne pas faire escale à l’un quelconque des points ci-dessus, sous réserve que les 
services convenus sur cet itinéraire partent du territoire de cette Partie contractante et y aboutissent. 

3. Les points à désigner à la discrétion de la Nouvelle-Zélande sont notifiés deux mois avant 
les opérations. Tout changement apporté aux points désignés fera l’objet d’un échange de lettres 
entre les autorités aéronautiques. 
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II 

 
Bali, le 6 octobre 2013 

Monsieur l’Ambassadeur, 
 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no [ ] datée du [ ] concernant des amendements à 

l’Accord relatif aux transports aériens réguliers entre le Gouvernement de la République 
d’Indonésie et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, fait à Djakarta le 27 mai 1988, dont la 
teneur est la suivante : 

 
[Voir lettre I] 

 
J’ai l’honneur de confirmer que les arrangements ci-dessus sont acceptables pour le Gouvernement 

de la République d’Indonésie, et que votre note et la présente réponse exprimeront officiellement 
l’accord de nos deux Gouvernements en la matière, qui entrera en vigueur aujourd’hui. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

HERRY BAKTI 
Directeur général de l’aviation civile 

Ministère des transports 
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No. 33456. International Atomic 
Energy Agency and Antigua and 
Barbuda 

No 33456. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Antigua-et-
Barbuda 

AGREEMENT FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY FOR THE PROHIBITION 
OF NUCLEAR WEAPONS IN LATIN 
AMERICA AND THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 8 DECEMBER 1989, 
AND NEW YORK, 1 FEBRUARY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1952, 
I-33456.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICATION DE 
GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ VISANT L'INTERDICTION DES 
ARMES NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE 
LATINE ET DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 8 DÉCEMBRE 1989, 
ET NEW YORK, 1ER FÉVRIER 1990 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1952, 
I-33456.] 

 
PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN ANTIGUA AND BARBUDA AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
FOR THE PROHIBITION OF NUCLEAR WEAP-
ONS IN LATIN AMERICA AND THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). ST. JOHN'S, 
30 OCTOBER 2013, AND VIENNA, 
15 NOVEMBER 2013 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
ANTIGUA-ET-BARBUDA ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). SAINT JOHN'S, 
30 OCTOBRE 2013, ET VIENNE, 
15 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 15 November 2013 by signa-
ture, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 15 novembre 2013 par si-
gnature, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 17 November 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomique, 
17 novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l'Agence internationale 

de l'énergie atomique. 
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ANNEX B 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

filed and recorded in November 2015 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE B 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

classés et inscrits au répertoire en novembre 2015 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 1240. United Nations and Or-
ganisation for the Prohibition of 
Chemical Weapons 

No 1240. Organisation des Nations 
Unies et Organisation pour 
l'interdiction des armes chi-
miques 

AGREEMENT CONCERNING THE RELA-
TIONSHIP BETWEEN THE UNITED NA-
TIONS AND THE ORGANISATION FOR 
THE PROHIBITION OF CHEMICAL 
WEAPONS. NEW YORK, 17 OCTOBER 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2160, 
II-1240.] 

ACCORD SUR LES RELATIONS ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET L’ORGANISATION POUR 
L’INTERDICTION DES ARMES CHI-
MIQUES. NEW YORK, 17 OCTOBRE 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2160, 
II-1240.] 

 
SUPPLEMENTARY ARRANGEMENT CONCERN-

ING THE IMPLEMENTATION OF THE UNITED 
NATIONS SECURITY COUNCIL RESOLUTION 
2235 (2015) BETWEEN THE UNITED NA-
TIONS AND THE ORGANISATION FOR THE 
PROHIBITION OF CHEMICAL WEAPONS. 
NEW YORK, 18 NOVEMBER 2015, AND THE 
HAGUE, 20 NOVEMBER 2015 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE CONCER-
NANT L'APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 
2235 (2015) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L'ORGANISATION POUR L'INTER-
DICTION DES ARMES CHIMIQUES. NEW 
YORK, 18 NOVEMBRE 2015, ET LA HAYE, 
20 NOVEMBRE 2015 

Entry into force: 20 November 2015 by signa-
ture, in accordance with article IX 

Entrée en vigueur : 20 novembre 2015 par si-
gnature, conformément à l'article IX 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Filing and recording with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 
20 November 2015 

Classement et inscription au répertoire au-
près du Secrétariat des Nations Unies : 
d'office, 20 novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT  SUPPLÉMENTAIRE  CONCERNANT L’APPLICATION DE LA 
RÉSOLUTION 2235 (2015) DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DES NATIONS UNIES ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET L’ORGANISATION POUR 
L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES 

Rappelant l’Accord sur les relations entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques (ci-après dénommée « OIAC »), approuvé par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 7 septembre 2001 et par la Conférence des États parties 
à l’Organisation le 17 mai 2001 (ci-après dénommé « Accord »), 

Reconnaissant que l’OIAC est une organisation internationale indépendante et autonome, 
créée par la Convention sur les armes chimiques (ci-après dénommée « Convention ») en vue de 
réaliser son objet et son but, d’assurer la mise en œuvre de ses dispositions, notamment celles 
ayant trait à la vérification internationale du respect de la Convention, et de constituer un forum de 
consultation et de coopération entre les États parties, 

Rappelant que, en application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommé « Secrétaire général ») 
est prié, en coordination avec le Directeur général de l’OIAC (ci-après dénommé « Directeur 
général »), de prendre les dispositions et mesures nécessaires pour que le Mécanisme d’enquête 
conjoint OIAC-ONU (ci-après dénommé « Mécanisme d’enquête conjoint ») soit constitué et 
devienne pleinement opérationnel le plus tôt possible, mécanisme qui serait chargé d’identifier 
dans toute la mesure possible les personnes, entités, groupes ou gouvernements qui ont perpétré, 
organisé ou commandité l’utilisation comme armes, en République arabe syrienne, de produits 
chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ou qui y ont participé d’une 
manière ou d’une autre, dans les cas où la Mission d’établissement des faits de l’OIAC (ci-après 
dénommée « Mission d’établissement des faits ») détermine ou a déterminé que des produits 
chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été utilisés ou ont 
probablement été utilisés comme arme en République arabe syrienne, 

Rappelant que, conformément au paragraphe 9 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de 
sécurité, le Conseil de sécurité a prié la Mission d’établissement des faits de collaborer avec le 
Mécanisme d’enquête conjoint dès le début des travaux du Mécanisme afin de lui assurer un accès 
total à l’ensemble des informations et des preuves qu’elle a recueillies ou établies, y compris, mais 
non exclusivement, les dossiers médicaux, les enregistrements et transcriptions d’entretiens et les 
documents, et a prié le Mécanisme d’enquête conjoint, en ce qui concerne les allégations qui font 
l’objet d’enquêtes menées par la Mission d’établissement des faits, de travailler en coordination 
avec celle-ci dans l’exécution de son mandat, 

Rappelant que, conformément au paragraphe 5 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de 
sécurité, le Conseil de sécurité a autorisé les recommandations, concernant la création et le 
fonctionnement du Mécanisme d’enquête conjoint, y compris des éléments du mandat de celui-ci, 
présentées par le Secrétaire général en coordination avec le Directeur général, dans les lettres 
datées du 27 août 2015 et du 9 septembre 2015, 
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Rappelant que, conformément au paragraphe 3 de l’article II de l’Accord, l’OIAC, agissant 
dans le cadre de ses compétences et selon les dispositions de la Convention, coopère avec le 
Conseil de sécurité et lui fournit, sur demande, les informations et l’aide dont il peut avoir besoin 
dans l’exercice des responsabilités que lui confie la Charte, 

Reconnaissant que, en application de l’article XIV de l’Accord, le Secrétaire général et le 
Directeur général peuvent conclure des accords supplémentaires et prendre toute mesure concrète 
en vue de l’application du présent Accord, 

En conséquence, le Secrétaire général et le Directeur général, au nom de l’Organisation des 
Nations Unies et de l’OIAC, respectivement (ci-après dénommés conjointement « Parties » et 
individuellement « Partie »), sont convenus, en application de l’article XIV de l’Accord, des 
modalités de coopération ci-après dans le cadre de l’application de la résolution 2235 (2015) du 
Conseil de sécurité : 

Article premier. Objet de l’Arrangement supplémentaire et principes 
régissant la coopération 

1. En application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général 
est prié, en coordination avec le Directeur général, de prendre les dispositions et mesures 
nécessaires pour que le Mécanisme d’enquête conjoint soit constitué et devienne pleinement 
opérationnel le plus tôt possible. Le présent Arrangement supplémentaire vise à établir un cadre de 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC. Toutes les références à la Mission 
d’établissement des faits et au Mécanisme d’enquête conjoint dans le présent Accord, dans la 
mesure où elles donnent lieu à des droits ou obligations juridiques et/ou à des responsabilités, sont 
interprétées comme se rapportant à l’OIAC et à l’Organisation des Nations Unies, respectivement. 

2. L’Organisation des Nations Unies et l’OIAC agissent dans le cadre de leurs compétences 
particulières et respectives. 

3. Les Parties coopèrent à l’application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité 
et des conditions du présent Arrangement supplémentaire conformément à leurs propres 
instruments constitutifs, à toute décision pertinente de leurs organes directeurs respectifs et aux 
règlements, règles, politiques et procédures de l’Organisation des Nations Unies et de l’OIAC 
applicables en la matière. 

4. Le Mécanisme d’enquête conjoint et la Mission d’établissement des faits coopèrent 
étroitement sous la coordination globale du Sous-Secrétaire général qui dirige le Mécanisme 
d’enquête conjoint et du Directeur général afin de promouvoir l’application de la résolution 2235 
(2015) du Conseil de sécurité. 

Article II. Aspects logistiques 

1. Les Parties coopèrent dans le domaine de la logistique et de la sécurité, selon les besoins. 
2. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies concluent des arrangements concernant 

i) l’utilisation par le Mécanisme d’enquête conjoint des bureaux, des équipements et de 
l’infrastructure informatique au siège de l’OIAC à La Haye et ii) l’appui administratif, logistique 
et autre, selon les besoins. 
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Article III. Dotation en personnel du Mécanisme d’enquête conjoint 

1. L’OIAC prend les mesures qu’elle juge appropriées pour aider son personnel à occuper 
des postes au sein du Mécanisme d’enquête conjoint et, le cas échéant, à reprendre des postes à 
l’OIAC. 

2. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies prennent les dispositions administratives 
nécessaires pour aider les membres du personnel de l’OIAC actuellement en poste à rejoindre le 
Mécanisme d’enquête conjoint, selon que de besoin. 

Article IV. Accès aux renseignements et protection de la confidentialité 

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint et l’OIAC mettent au point des procédures et des 
systèmes nécessaires à l’échange et à la rétention sûrs et confidentiels des informations et des 
documents mentionnés aux paragraphes 9 et 12 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité. 

2. Toute communication à l’autre Partie de documents et de renseignements confidentiels 
est uniquement destinée à un usage officiel et se fait conformément aux règles et procédures 
applicables de la Partie qui les communique régissant la protection, le contrôle et la communication de 
ces renseignements. 

Article V. Aspects liés à l’établissement de rapports 

1. Le Secrétaire général et le Directeur général se concertent, au besoin, au sujet des 
rapports mentionnés au paragraphe 10 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité. 

2. Le  Conseil  exécutif  de  l’OIAC  est  informé des rapports en application des 
paragraphes 10 et 11 de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité par l’intermédiaire 
du Directeur général. 

Article VI. Aspects financiers 

1. Sauf accord contraire, chaque Partie supporte ses propres frais, le cas échéant, découlant 
de la mise en œuvre du présent Arrangement supplémentaire et/ou des arrangements ultérieurs. 

2. Dans la mesure où toute activité relevant de l’article premier ci-dessus peut donner lieu à 
des engagements entraînant des obligations juridiques ou financières supplémentaires non prévues 
par le présent Arrangement supplémentaire, ceux-ci feront l’objet d’arrangements distincts entre 
les Parties avant que cette activité ne soit entreprise. 

3. Chaque Partie est soumise à ses propres règles et règlements financiers. 

Article VII. Responsabilité 

1. L’OIAC  est  responsable de la gestion de toute réclamation, procédure ou action 
introduite par ses fonctionnaires, experts en mission ou contractants, découlant des activités de 
l’OIAC en vertu du présent Arrangement supplémentaire et/ou de tout arrangement ultérieur ou 
liée à ces activités, et dégage l’Organisation des Nations Unies de toute responsabilité à cet égard, 
sauf si les Parties conviennent que les pertes, dommages, blessures ou décès subis par l’OIAC, ses 
fonctionnaires ou experts en mission sont dus à une négligence grave ou à une faute intentionnelle 
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des fonctionnaires ou experts en mission de l’Organisation des Nations Unies ou de ses 
contractants. 

2. L’Organisation des Nations Unies est responsable de la gestion de toute réclamation, 
procédure ou action introduire par ses fonctionnaires, experts en mission ou contractants, 
découlant des activités de l’Organisation des Nations Unies en vertu du présent Arrangement 
supplémentaire et/ou de tout arrangement ultérieur ou liée à ces activités, et dégage l’OIAC de 
toute responsabilité à cet égard, sauf si les Parties conviennent que les pertes, dommages, 
blessures ou décès subis par l’Organisation des Nations Unies, ses fonctionnaires, ou ses experts 
en mission sont dus à une négligence grave ou à une faute intentionnelle des fonctionnaires 
ou experts en mission de l’OIAC ou de ses contractants. 

3. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, chaque Partie est 
responsable de toutes les réclamations de tiers découlant de ses propres actes ou omissions ou des 
actes ou omissions de ses fonctionnaires, experts en mission ou contractants en rapport avec, ou 
découlant de, la mise en œuvre des activités en vertu du présent Arrangement supplémentaire et/ou 
de tout arrangement ultérieur, sauf si les Parties conviennent que les pertes, dommages ou 
blessures subis par une Partie résultent d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de 
l’autre Partie, ses fonctionnaires, ses experts en mission ou ses contractants. 

4. L’OIAC et l’Organisation des Nations Unies coopèrent étroitement dans le traitement de 
toutes les poursuites, réclamations, demandes, pertes et responsabilités introduites par un tiers à 
l’égard de l’une ou l’autre Partie, découlant de la mise en œuvre du présent Arrangement 
supplémentaire et/ou de tout arrangement ultérieur. 

Article VIII. Privilèges et immunités 

Aucune disposition du présent Arrangement supplémentaire ou en rapport celui-ci n’est 
considérée comme constituant une renonciation, expresse ou implicite, aux immunités, privilèges, 
exemptions et facilités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC. 

Article IX. Dispositions générales 

1. Le présent Arrangement supplémentaire prend effet dès sa signature par les deux Parties. 
S’il y a plus d’une date de signature, le présent Arrangement supplémentaire prend effet à partir de 
la date la plus récente. Toute Partie peut dénoncer le présent Arrangement supplémentaire à tout 
moment et sans motif moyennant un préavis écrit de six mois. 

2. Le présent Arrangement supplémentaire peut être amendé à tout moment par accord 
mutuel écrit entre les Parties. Tout préavis de dénonciation ou toute proposition d’amendement se 
fait par écrit entre le Secrétaire général et le Directeur général. 

3. Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Arrangement 
supplémentaire ou s’y rapportant est réglé à l’amiable par voie de négociation entre l’Organisation 
des Nations Unies et l’OIAC. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties signent le présent Arrangement supplémentaire 

en double exemplaire. 

Pour le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies : 
KIM WON-SOO 

Secrétaire général adjoint 
Haut-Représentant par intérim pour les affaires de désarmement 

Bureau des affaires de désarmement 
18 novembre 2015 

New York 

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
AHMET ÜZÜMCÜ 
Directeur général 

Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
20 novembre 2015 

La Haye 
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No. 2623. Multilateral No 2623. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF COUNTERFEITING 
CURRENCY. GENEVA, 20 APRIL 1929 
[United Nations, Treaty Series, vol. 112, 
LoN-2623.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FAUX MON-
NAYAGE. GENÈVE, 20 AVRIL 1929 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 112, 
LoN-2623.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
17 November 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 17 novembre 2015 

Date of effect: 15 February 2016 Date de prise d'effet : 15 février 2016 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 17 November 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 17 novembre 2015 
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